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Société anonyme au capital de 1 409 831,25 € 

5 rue de la Terrasse – 75017 PARIS 

428 723 266 R.C.S. PARIS 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A  

L’ASSEMBLEE GENERALEORDINAIRE 

 

 

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE 

EXERCICE 2011 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Conformément aux prescriptions légales, réglementaires et statutaires, nous vous avons réunis en 

assemblée générale ordinaire à l’effet de vous rendre compte de l’activité d’ADVERLINE au cours 

de l’exercice clos le 31 décembre 2011 et soumettre à votre approbation l’ordre du jour suivant : 

 

 rapport de gestion du conseil d’administration sur l’activité de la société au cours de l’année 

2011 et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011, 

 rapports du commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice et sur les conventions 

visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

 examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011 et de ces 

conventions, 

 rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2011, 

 approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011, 

 quitus aux administrateurs et décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 

 affectation du résultat, 

 fin du mandat des commissaires aux comptes et nomination de commissaires aux comptes ; 

 autorisation à donner au conseil d’administration afin de procéder au rachat d’actions de la 

société conformément aux dispositions des articles L.225-209-1 et suivants du Code de 

commerce ; 

 

Les convocations prescrites par la loi ont été régulièrement publiées et adressées aux actionnaires 

titulaires d’actions inscrites en comptes nominatifs et tous les documents et pièces prévus par la 

réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais impartis. 

 

 

 

* * 

* 

 

 

 

 

 

1. SITUATION DU GROUPE ADVERLINE AU COURS DE L’EXERCICE 2011 
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A. EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’EXERCICE 2011 

 

 

L’année 2011 est marquée par une forte progression de la rentabilité et du résultat net avant 

dotation aux écarts d’acquisition qui passe de 1 919 K€ en 2010 à 2 397 K€ en 2011.Lerésultat 

d’exploitation atteint 19,2% contre 17,4% en 2010  soit une progression de 17,2 %, 4 781 K€ 

contre 4 076 K€ en 2010. 

 

Le résultat net de l’ensemble consolidé hors dotations aux amortissements des écarts d’acquisition 

est en progression de 15,5% et atteint   2 942 K€ contre 2 568 K€ l’année précédente. 

 

L’année 2011 fait ressortir un chiffre d’affaires consolidé de 24 891 K€ contre 23 379 K€ en 2010, 

soit une progression de 6,5 % : 

 

- la régie publicitaire internet a connu une année de consolidation en 2011 après une très 

forte hausse en 2010. La régie publicitaire emailing B2B a réalisé une très bonne année 

2011.L’environnement économique difficile a évidemment pesé sur le dernier semestre et 

plus particulièrement sur la publicité mais au final, le chiffre d’affaires Régie de l’année 

atteint 13 454 K€ en très légère baisse -1,3% ;  

 

- le chiffre d’affaires de l’Edition atteint 5 114 K€ en progression de 2,7% (hors revenus 

publicitaires dont le chiffre est consolidé dans celui de la Régie) ; 

 

- le chiffre d’affaires du Micropaiement est en forte croissance et atteint 6 322 K€ contre 

4 769 K€ grâce à la signature de nombreux nouveaux contrats. 

 

 

Autres faits marquants 

 

La société a déménagé en juin 2011 et a regroupé l’ensemble de ses filiales dans un immeuble situé 

5, rue de la Terrasse Paris 17
ème

. Le choix a été fait de rester dans Paris intra muros afin de rendre 

attractive la localisation et de permettre à une population de salariés jeune et souvent non motorisée 

d’accéder facilement aux locaux. 

 

Ce regroupement et cet agrandissement permettront de développer de nouvelles synergies entre les 

différentes activités et sociétés et également de suivre la croissance future sans contrainte d’espace 

puisque les locaux sont passés de 800 m2 à 1200 m2 ; une partie étant sous-louée pour des raisons 

de rentabilité. 

 

Adverline a réalisé une augmentation de capital avec la société de gestion OTC Asset Management 

et la Financière d’Uzès. Elle permettra au groupe de financer son développement dans ses 

différents métiers (Publicité, Micro-paiement, Edition).Elle s’est faite par émission d'actions 

nouvelles au prix de 7,61 euros par action pour un montant en numéraire de 2 360 000 € (prime 

d'émission comprise). 

 

 

Evolution de la structure capitalistique du groupe :  

 

 En mai :  
 

 augmentation du capital de la société de 3 437,50  € par prélèvement sur 

les réserves, constatée par le conseil d’administration le 13 mai 2011 à la 

suite de l’attribution définitive d’actions gratuites décidée le 29 avril 2009. 
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 En juin :  
 

 augmentation du capital de la société de 5 000,00  € par prélèvement sur 

les réserves, constatée par le conseil d’administration le 24 juin 2011 à la 

suite de l’attribution définitive d’actions gratuites décidée les 10 octobre 

2007 et 2 septembre 2008 

 

 En juillet :  
 

 augmentation du capital de la société de 187,50 € par prélèvement sur 

les réserves, constatée par le conseil d’administration le 31 juillet à la suite 

de l’attribution définitive d’actions gratuites décidée le 17 juin 2008  

 

 En septembre :  
 

 augmentation du capital de la société de 77 529,50 € en numéraire, 

assortie d’une prime d’émission de 2 282 468,48 € au terme d’une décision 

du conseil d’administration sur délégation de l’assemblée générale. Le 

rapport complémentaire du conseil et du commissaire aux comptes sur 

cette opération ont été tenus à la disposition des actionnaires, au siège 

social dans les délais légaux, ils seront présentés à l’assemblée. 

 

 

B. EVOLUTION ET RESULTATS PAR ACTIVITE 

 

De fortes synergies sont en œuvre au sein des différentes activités, permettant leur développement 

mutuel et complémentaire. 

 

L’activité de régie publicitaire représente 54 % du chiffre d’affaires, tandis que les activités de 

micro-paiement et d’édition représentent respectivement 25,5 % et 20,5 % du chiffre d’affaires. 

 

 

Régie publicitaire 

 

Le chiffre d’affaires de cette activité s’est élevé à 13 454 K€ contre 13 630 K€ en 2010. 

 

En 2011, la crise économique a provoqué un net ralentissement des investissements publicitaires au 

2
ème

semestre 2011 hors réseaux sociaux et notamment Facebook et le format vidéo. Par ailleurs, 

2011 a été une année de consolidation pour la régie publicitaire internet après une très forte 

progression en 2010, +36%. La fin d’année a été marquée par la signature de nouveaux contrats 

comme Media 365 qui viennent compenser le départ de seloger.com. 

 

La régie publicitaire emailing B2B a connu une excellente année 2011. 

 

 

Edition 

 

Le chiffre d’affaires de cette activité s’est élevé à 5 114  K€ contre 4 978 K€ en 2010. 

 

La société SOCIETE a connu une croissance importante tant de son chiffre d’affaires que de son 

résultat. Ceci s’explique par le développement de nouveaux produits et services sur le site 

www.societe.comet par l’accélération du chiffre d’affaires du site www.annuaire.com.Enfin, 

SOCIETE a lancé un nouveau site en juillet 2011 sur les dirigeants, www.dirigeant.com dont 

l’audience dépassait déjà le million de visiteurs uniques Analytics fin 2011 et qui a lui aussi 

contribué à la croissance. Ce sont désormais 3 sites majeurs qui sont édités par SOCIETE. 

 

MAISON.COM connaît une augmentation importante du nombre de publications et des bloggers 

continuent à rejoindre le site attirés par son modèle économique : création de contenu rémunérée 

http://www.societe.com/
http://www.annuaire.com/
http://www.dirigeant.com/
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par la publicité. La proximité avec la régie permet d’ailleurs aux commerciaux de proposer aux 

annonceurs des plans media de plus en plus spécifiques, et notamment la rédaction de publi-

reportages rédigés par les propres contributeurs de MAISON.COM. 

 

KELPROF poursuit son développement et a signé en fin d’année plusieurs contrats de partenariats 

avec les principaux leaders des cours particuliers.  

 

 

Micro paiement en ligne 

 

Cette activité, exploitée par ADVERLINE sous la marque OPTELO.COM, est en forte croissance 

+32,5% et a atteint un chiffre d’affaires de 6 322K€. 

 

 

C. ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

 

ADVERLINE a poursuivi le développement des applications spécifiques. 

 

Les frais de R&D se sont élevés à 893 K€ pour le Groupe. 

 

 

2. PRESENTATION DES COMPTES SOCIAUX ET ANALYSE DES RESULTATS 

DE LA SOCIETE ADVERLINE 

 

A. COMPTES SOCIAUX 
 

Les comptes ont été établis dans le respect des dispositions du plan comptable et en observant les 

principes de prudence et de sincérité. 

 

 

Les comptes annuels vous donnent une connaissance complète des résultats et de l’activité de la 

société au cours de l’exercice 2011. 

 

En ce qui concerne le compte de résultat, le chiffre d’affaires s’est élevé à 16 280 K€ contre 

15 345 K€, en progression de 6,09 %. 

 

Les produits d’exploitation se sont élevés à 18 009 K€ contre 16 306 K€ l’exercice précédent, et les 

charges d’exploitation ressortent à 17 724K€, comprenant les postes suivants : 

 

 autres achats et charges externes :  14 400 K€, 

 impôts et taxes : 167 K€, 

 salaires et charges : 2 689 K€, 

 dotations aux amortissements sur immobilisations : 372 K€, 

 dotations aux amortissements sur actif circulant : 48 K€. 

 les autres charges  45 K€.  

 

Le résultat d’exploitation est bénéficiaire de 285 K€, contre un résultat d’exploitation bénéficiaire 

de 161 K€ en 2010.  

 

Compte tenu d’un résultat financier déficitaire de 1 862 K€, essentiellement composé par la 

dépréciation des titres de participation et des comptes courants pour 2 784 K€, contre un résultat 

financier bénéficiaire de 663 K€ en 2010. 

 

Le résultat courant avant impôts est déficitaire de 1 577 K€ contre un résultat courant avant impôt 

bénéficiaire de 824 K€ en 2010. 
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Le résultat exceptionnel est déficitaire de 213 K€ contre un résultat exceptionnel déficitaire de 

68 K€ en 2010. 

 

Après la prise en compte d’une économie d’impôt sur les bénéfices de 206 K€ et compte tenu de ce 

qui précède, l’exercice clos le 31 décembre 2011 s’est traduit par un résultat déficitaire de 

1 584 K€. 

 

Nous vous rappelons que le résultat de l’exercice 2010s’était traduit par un bénéfice de 941 K€. 

 

 

B. SITUATION FINANCIERE DE LA SOCIETE - PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 

LIES A L’ACTIVITE – UTILISATION D’INSTRUMENTS FINANCIERS 

 

 

Situation financière – endettement 

 

Au 31 décembre 2011, les capitaux propres s’élèvent à 21 859K€. 

 

L’endettement bancaire d’ADVERLINE au 31 décembre 2011 s’élève à 4 505 K€ dont 1 499 K€ à 

court terme.  

Les dettes à l’égard du groupe s’élèvent à 6 369 K€. 

 

Risques liés à l’activité 

 

Les marchés sur lesquels est présente ADVERLINE sont soumis à de nombreuses réglementations 

au respect desquels la société est tenue, et dont les évolutions peuvent affecter significativement 

sa situation. 

 

En outre, l’activité de la société peut être affectée par l’évolution du comportement des principaux 

acteurs présents sur ses marchés et notamment des moteurs de recherche. 

 

Enfin, l’activité de la société est soumise aux risques technologiques de l’Internet. 

 

La société a pris les mesures raisonnables pour faire face à l’ensemble de ces risques clairement 

identifiés et partagés avec tous ses compétiteurs. 

 

Risques liés à l’organisation interne 

 

Les performances d’ADVERLINE dépendent de la stabilité et de l’adaptabilité de son organisation 

principalement sur un plan humain compte tenu de la taille réduite de ses équipes.  

 

L’implication des dirigeants et des équipes dans le capital demeure un facteur de stabilité, 

d’attractivité et de motivation. 

 

Risques financiers 

 

Comme nous vous l’indiquions l’année précédente, l’exposition de la société aux risques de 

trésorerie tient principalement aux délais de paiement des annonceurs, ainsi que des opérateurs et 

facilitateurs concernant le micro-paiement, ce qui génère d’importants besoins en trésorerie. 

 

Le risque d’insolvabilité des clients est faible compte tenu de leur taille, de leur faible 

concentration, de leur diversification et de leur renouvellement régulier. 

 

Le risque de taux d’intérêt est faible et aucune couverture spécifique n’a été mise en place. 

 

Par ailleurs, la société réalise l’essentiel de ses opérations dans la zone euro, et n’est exposée à 

aucun risque de change significatif. 
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La société n’utilise pas pour la gestion de sa trésorerie d’instruments financiers nécessitant des 

indications particulières pour apprécier sa situation financière et ses résultats. 

 

 

Autres risques  

 

Compte tenu de la nature des activités de la société, celle-ci n’est exposée à aucun risque 

spécifique lié à l’environnement. 

 

Une information complète sur l’ensemble des risques affectant la société figure dans le prospectus 

visé par l’Autorité des marchés financiers (AMF) sous le numéro 07-320 le 14 septembre 2007 

disponible sur site de la société (www.adverline.com) et sur le site de l’AMF (www.amf-

france.org). 

 

 

C. EVOLUTION RECENTE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice  

 

Le 30 mars 2012 est intervenue une augmentation du capital de la société de 4 140,50 € par 

prélèvement sur les réserves, constatée par le conseil d’administration le 24 juin 2011 à la suite de 

l’attribution définitive d’actions gratuites décidée le 10 octobre 2007. 

 

Le 30 avril 2012 est intervenue une augmentation du capital de la société de 5 387,50 € par 

prélèvement sur les réserves, constatée par le conseil d’administration le 30 avril 2012 à la suite de 

l’attribution définitive d’actions gratuites décidées le 22 avril 2010, 21 avril 2010 et 29 avril 2009. 

 

Une réduction de capital par rachat d’actions est en cours dans la société GROUPE DURABLE.COM. 

ADVERLINE a sollicité le rachat de la totalité de ses actions. Le délai d’opposition des créanciers 

n’est pas encore clos à la date d’établissement du présent rapport. 

 

Aucun autre événement important n’est intervenu depuis la clôture de l’exercice. 

 

Evolution récente et perspectives  

 

Les premiers résultats de 2012 permettent de constater une poursuite de la croissance et notamment 

des pôles Edition et Micropaiement. 

 

Régie publicitaire sur Internet 

 

Le marché publicitaire plurimedia connaît un début d’année en demi teinte en raison de la crise et 

des élections présidentielles en France. Malgré cela, les performances de la Régie sont stables par 

rapport au début de l’année 2011. 

 

La fréquentation d’Internet poursuit toutefois sa progression ce qui devrait continuer à favoriser le 

marché publicitaire sur ce média.  

 

La régie publicitaire ADVERLINE vient d’être accréditée par FACEBOOK en tant qu’Advertising 

Provider et figure désormais dans la short list mondiale des 87 sociétés autorisées à monétiser les 

applications Facebook. Seules les régies ayant obtenu cette accréditation sont autorisées à gérer et 

monétiser les espaces publicitaires des applications du plus grand réseau social mondial. 

ADVERLINE est donc habilité à prendre en régie les applications disponibles sur FACEBOOK, un 

marché qui séduit chaque mois entre 10 et 13 millions de Visiteurs Uniques* ultra ciblés. 

 

Elle a renouvelé les principaux contrats de régie sur l’année 2011, hormis seloger.com et vient de 

signer un nouveau contrat important avec LOGICIMMO. 

 

http://www.adverline.com/
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ADVERLINE reste donc parfaitement positionnée pour bénéficier de la vitalité du marché 

publicitaire sur Internet. 

 

Edition 

 

Les activités Edition continuent à se développer avec vigueur. Les sites historiques dont 

www.societe.comconnaissent une forte croissance complétée par les relais des sites lancés comme 

www.annuaire.com et www.dirigeant.com.Ce pôle de sites B2B devient largement leader sur son 

secteur. 

 

Les autres sites poursuivent leur développement. 

 

 

Micro paiement en ligne 

 

Le micropaiement connait un début d’année en croissance grâce aux nombreux contrats signés en 

fin d’année 2011 dont celui avec www.seloger.com. 

 

 

D. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

a) Prises de participations intervenues au cours de l’exercice  

 

ADVERLINE a augmenté le montant de sa participation dans le capital social d’OXEVA 

(481 681 724 RCS PARIS) et en détient désormais 70,03 % à la suite de l’acquisition auprès de 

minoritaires sortants de 4,28 % du capital. 

 

b) Situation des filiales et sociétés contrôlées 

 

Au cours de l’exercice 2011, l’activité des filiales et sociétés contrôlées par ADVERLINE, qui 

exercent toutes leur activité dans le domaine d’Internet, a été la suivante : 

 

 

POLE EDITION   

 

 SAS SOCIETE (428 116 065 RCS PARIS - 100 % du capital) éditrice des sites 

Société.com,annuaire.com et dirigeant.com, spécialisé dans la diffusion d’informations 

juridiques et financières sur les entreprises ; 

 

les nouveaux produits et services, les travaux portant sur l’audience et le référencement 

ainsi que le succès des sites www.annuaire.com et www.dirigeant.com ont permis à 

SOCIETE de demeurer leader dans son domaine. 

 

L’exercice 2011 a connu une large progression du chiffre d’affaires de +38,5% qui s’est 

élevé à 4 484 K€ contre 3 237 K€ en 2010. 

 

Le résultat bénéficiaire net s’élève à 1 354 K€  contre 937 K€ en 2010, soit +44,5%.  

 

 MAISON.COM SAS (431 904 838 RCS PARIS) société éditrice du site MAISON.COM et dont 

ADVERLINE détient 100 % du capital. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011, et a réalisé un chiffre 

d’affaires de 92 K€ en baisse de 30% par rapport à l’exercice précédent et un résultat net 

déficitaire de 156 K€ contre un résultat bénéficiaire de 15K€ en 2010. 

 

 SAS KP MEDIA (451 095 590 RCS PARIS - 100 % du capital)  éditrice du site kelprof.com 

spécialisé dans la mise en relation de professeurs et d’élèves pour la prise de cours 

particuliers. 

http://www.societe.com/
http://www.annuaire.com/
http://www.dirigeant.com/
http://www.seloger.com/
http://www.annuaire.com/
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Au titre de son dernier exercice social clos le 31 décembre 2011, cette société a réalisé un 

résultat net négatif de 538 K€ contre 114 K€ en 2010. La perte de 2011 de 538 K€  est la 

conséquence de la dépréciation  des titres de participation ECZOD  qui s’élève à 450 K€. 

 

La réorientation du modèle économique entreprise au cours de l’exercice 2010 ainsi que la 

réduction des coûts de fonctionnement ont entrainé une forte amélioration du résultat 

d’exploitation et permettent d’envisager un bénéfice en 2012. 

 

 ECZOD (492 821 228 RCS ANGERS)  qui anime un site de contenu pédagogique payant 

(mathsfaciles.com) et dont KP MEDIA détient 50 % du capital. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011, et a réalisé un chiffre 

d’affaires de 175 K€ contre 330 K€ en 2010 et un résultat déficitaire de 47 K€ contre un 

bénéfice de 62 K€ en 2010. 

 

 SARLTOPDEPART (491 667 622 RCS PARIS) qui édite le site TOPDEPART.COM spécialisé 

dans la thématique des voyages et dont ADVERLINE détient 70 % du capital. 

 

Cette société a clos son exercice le 31 décembre 2011 et a réalisé un chiffre d’affaires de 

7K€ contre 23 K€ en 2010 et une perte de 29 K€ contre un résultat net déficitaire de 21 K€ 

en 2010. 

 

 LEXODE (497 593 913 RCS PARIS)  qui anime un site communautaire destiné aux 12-24 

ans et dont OXEVA détient 100 % du capital. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011, et a réalisé un chiffre 

d’affaires de 72 K€ contre 88 K€ en 2010 et une perte nette de 84 K€ contre une perte  de 

13 K€ en 2010. 

 

 

POLE PUBLICITAIRE 

 

 SAS VERTICAL MAIL (408 335 933 RCS PARIS) société spécialisée dans l’emailing qui 

édite également des sites internet et notamment « salon on line », premier portail des salons 

et événements professionnels et dont ADVERLINE détient 63,65 % du capital. 

 

Au titre de son dernier exercice social clos le 31 décembre 2011, cette société a réalisé un 

chiffre d’affaires de5 011K€ contre 4 958 K€ en 2010 et un résultat net de1 553 K€ contre 

1 482K€ en 2010. 

 

 SAS OXEVA (481 681 724 RCS PARIS) régie publicitaire en ligne spécialisée sur les 12-24 

ans et développant une activité d’hébergement de sites Internet et dont ADVERLINE détient 

70,03 % du capital à la suite de l’acquisition auprès de minoritaires sortants de 4,28 % du 

capital. 

 

Au titre de son dernier exercice social clos le 31 décembre 2011, cette société a réalisé un 

chiffre d’affaires de 931K€ contre 722 K€ en 2010 et un résultat net négatif de 115 K€ 

contre un résultat net bénéficiaire de 241 K€ en 2010. 

 

 SARL M&CO (488 967 878 RCS PARIS) société spécialisée dans l’achat d’espace 

publicitaire et dont ADVERLINE détient 100 % du capital. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011. Elle a réalisé un chiffre 

d’affaire de 3 K€ et un résultat bénéficiaire de 3 K€. 

 

 SARL WAZOO MEDIA (481 149 342 RCS PARIS) dont ADVERLINE détient 40 % du capital 

social ; cette société a été mise en sommeil en 2006 
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. 

 

c) Participations 

 

ADVERLINE détient les participations suivantes :  

 

 SAS DISTRIMART (399 699 099 RCS PARIS - 20 % du capital) éditrice du moteur de 

recherche Decofinder.com spécialisé dans la décoration ; 

 

Cette société a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires de 1 769K€ contre 1 833 K€ en 2010et 

un résultat bénéficiaire de 167 K€ contre 170 K€ en 2010. 

 

 SAS GROUPE DURABLE.COM  (499 425 700 RCS Paris 10,46% du capital) cette société est 

spécialisée dans l’internet vert et le développement durable et solidaire notamment à 

travers ses sitesDURABLE.COM, IDEESMAISON.COM et son moteur de recherche solidaire 

VEOSEARCH. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011, elle a réalisé un chiffre 

d’affaires de 1 856 K€ en croissance de 83% contre 1 011 K€ en 2010 et un résultat 

bénéficiaire de 113 K€ contre 81 K€ en 2010. 

 

 SARL WIDDA  (499 102 325 RCS PARIS –16,11% DU CAPITAL) cette société édite Kazeo, 

plateforme de blogs personnalisables. 

 

Cette société a clos son exercice social le 31 décembre 2011, elle a réalisé un chiffre 

d’affaires de 360 K€ contre 785 K€ en 2010 un résultat déficitaire de 157 K€ contre un 

résultat déficitaire de 263 K€ en 2010. 

 

 

d) Valorisation des titres de participations 

 

ll a été procédé au 31 décembre 2011 à l’inventaire des titres détenus par ADVERLINE.  

 

La valorisation d’un site internet tient compte de trois éléments : 

- son audience 

- sa marque 

- les revenus générés. 

 

Les deux premiers éléments, audience et marque, sont indispensables à la création de revenus. 

Selon le stade de développement d’un site internet, le poids de ces trois critères évoluent. 

 

    Les participations ont été classées en trois catégories : 

 

1) les sites et sociétés matures pour lesquels la génération de résultats d’exploitation ou net 

est à retenir. 

 

a. VERTICAL MAIL 

b. SOCIETE.COM 

c. DISTRIMART 

d. OXEVA  

 

2) les sites internet qui ont connu en 2011 à la fois une croissance de l’audience mais des 

Résultats Nets en repli : 

 

a. TOP DEPART 

b. MAISON 

c. KELPROF (KP MEDIA) 
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3) Les sites qui ont fait l’objet d’une proposition d’achat ou des perspectives justifiant leur 

valeur : 

a. WIDDA 

b. DURABLE 

 

Au 31 décembre 2011, les valeurs estimatives suivant ces critères ont abouti à la dépréciation de 

certaines participations détenues par ADVERLINE. 

 

Concernant la participation KP MEDIA, l’évaluation a été effectuée selon la méthode des Cash-

Flow actualisés (DCF).  

 

Les hypothèses retenues pour l’établissement du business plan et notamment l’évolution du 

chiffre d’affaires concernent :  

 

 l’activité d’origine : Kelprof se positionne sur le secteur du soutien scolaire et du cours 

particulier, uniquement sur internet en privilégiant le modèle qui a fait son succès, 

celui de l’intermédiation : gratuit pour l’élève, payant pour le professeur et les 

organismes qui peuvent acheter les demandes des élèves, 

 la nouvelle thématique : K (a vocation à devenir un apporteur d ‘affaires important, sur 

le business du service à la personne,  

 

La participation KP MEDIA a été dépréciée à hauteur de 2,04 M€ au 31 décembre 2011 en plus 

des 1,2 M€ au 31 décembre 2009. 

 

La participation TOP DEPART a été dépréciée à hauteur de 91 K€ au 31 décembre 2011. La valeur 

de cette participation a été estimée à 20% de sa valeur d’origine. 

 

La participation MAISON a été dépréciée à hauteur de 220 K€ au 31 décembre 2011. La valeur 

de cette participation a été estimée en fonction de la valeur de revente possible du nom de 

domaine MAISON.COM et de l’audience générée sur le site 

 

La participation GROUPE DURABLE a été dépréciée à hauteur de 62 K€ au 31 décembre 2011. La 

valeur de cette participation a été estimée en fonction de la valeur de revente possible de cette 

participation. 

 

Les autres participations sont estimées chacune à une valeur au moins égale à leur valeur 

comptable. 

 

 

3. COMPTES CONSOLIDES 

 

 

a) Revue d’ensemble 

 

Le périmètre de consolidation comprend désormais les sociétés suivantes :  

 

 

Société Pourcentage de détention Méthode de consolidation 

SAS SOCIETE 100 % Intégration globale 

SARL KP MEDIA 100 % Intégration globale 

SAS MAISON 100 % Intégration globale 

SARL M&CO 100 % Intégration globale 

SARL TOPDEPART 70 % Intégration globale 

SAS OXEVA 70,03 % Intégration globale 

SARL LEXODE 70,03 % Intégration globale 

SAS VERTICAL MAIL 63,65 % Intégration globale 

SARL ECZOD 50 % Intégration proportionnelle 

SAS DISTRIMART 20 % Mise en équivalence 
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SARL WIDDA 16,11 % Mise en équivalence 

SAS GROUPE DURABLE.COM 10,46 % Mise en équivalence 

 

La société WAZZO MEDIA considérée comme non significative, n’a pas été consolidée. 

 

Les comptes sont consolidés selon les normes françaises. Les méthodes utilisées sont décrites dans 

l’annexe. 

 

Nous vous rappelons que désormais la société comptabilise le crédit impôt recherche dans le poste 

subvention d’exploitation comme la réglementation comptable l’y autorise. 

 

Le chiffre d’affaires consolidé de l’exercice 2011 s’est élevé, hors taxes, à 24 891 K€ contre 

23 379 K€ en 2010, soit une progression de 6,47 %. 

 

Le résultat d’exploitation ressort à 4 781K€ contre 4 076 K€ en 2010, soit progression de 17,30 %. 

 

Des dotations aux amortissements et provisions ont été pratiquées pour un montant de 1 017 K€  

contre 924 K€ en 2010. 

 

Le résultat financier est négatif de 190 K€ contre un résultat négatif de 265 K€ pour l’exercice 

précédent. 

 

Le résultat net des sociétés intégrées s’élève à 2 920K€ contre 2 551 K€ pour l’exercice précédent 

soit une progression de 14,50%.  

 

Compte tenu de ce qui précède et après prise en charge de la quote-part des sociétés mises en 

équivalence pour 24 K€ et des dotations aux amortissements des écarts d’acquisition pour2 421 K€ 

et des intérêts minoritaires pour 547 K€, l’exercice 2011 s’est traduit par un résultat consolidé part 

du groupe déficitaire de 24 K€ contre un résultat consolidé part du groupe bénéficiaire de 427  K€ 

en 2010. 

 

Au 31 décembre 2011, les capitaux propres consolidés part du groupe s’élevaient à 21 445 K€.  

 

L’endettement financier consolidé du groupe au 31 décembre 2011 s’élève à 4 4 655K€, soit 

21,68 % des capitaux propres, dont 1 521 K€ à court terme. 

 

La situation de l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation ainsi que 

ses activités en matière de recherche et développement, n’appellent pas d’autres développements 

particuliers par rapport à ce qui a été mentionné préalablement pour chaque entreprise considérée. 

 

Etant donnée l’appartenance de l’activité de toutes les sociétés du groupe au secteur de l’Internet et 

des technologies de l’information et de la communication, chacune de ces sociétés est soumise aux 

mêmes risques que ceux décrits précédemment pour ADVERLINE.  

 

 

b) Evaluation des écarts d’acquisition 

 

Un écart d’acquisition, ou survaleur, est comptabilisé lorsque le prix d’acquisition des titres des 
sociétés consolidées, majoré des coûts annexes d’acquisition, est supérieur à l’évaluation totale des 
actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition. 

Pour chaque participation, les écarts d’acquisition sont affectés à chaque groupe d’actifs générateur 
de flux de trésorerie indépendants des autres groupes d’actifs. Chaque groupe d’actif ainsi 
déterminé est amorti sur une durée propre, reflétant les objectifs retenus à l’origine pour le calcul 
de la rentabilité de l’investissement. Un test de dépréciation est effectué en cas d'indice de perte de 
valeur. 

La valorisation d’un site internet tient compte de trois éléments : 
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- son audience  
- sa marque 
- les revenus générés. 

Les deux premiers éléments, audience et marque, sont indispensables à la création de revenus. 
Selon le stade de développement d’un site internet, le poids de ces trois critères évoluent. 

Au 31 décembre 2011, les valeurs estimatives suivant ces critères ont abouti à la dépréciation des 
écarts d’acquisitions détenues par le groupe ADVERLINE : 

 

Concernant la participation KP MEDIA, l’évaluation a été effectuée selon la méthode des cash flow 
actualisés (dcf). De ce fait en 2009, la baisse significative du chiffre d’affaires de la société KP 

MEDIA a conduit à effectuer un test de dépréciation. L’écart d’acquisition a fait l’objet d’un 
amortissement exceptionnel de 313 226 € (en plus des 1 200 000 € déjà amorti exceptionnellement 
en 2009) 

Les hypothèses retenues pour l’établissement du business plan et notamment l’évolution du 
chiffre d’affaires de la société KP MEDIA concernent : 

 l’activité d’origine : KELPROF se positionne sur le secteur du soutien scolaire et du cours 
particulier, uniquement sur internet en privilégiant le modèle qui a fait son succès, celui de 
l’intermédiation : gratuit pour l’élève, payant pour le professeur et les organismes qui 
peuvent acheter les demandes des élèves, 

 la nouvelle thématique : KELPROF a vocation à devenir un apporteur d‘affaires important, 
sur le business du service à la personne, 

 le développement de l’activité du site « Brésil » 

L’écart d’acquisition TOP DEPART a été déprécié à hauteur de 57 347 € au 31 décembre 2011.  

L’écart d’acquisition LEXODE a été déprécié à hauteur de 267 268 € au 31 décembre 2011.  

L’écart d’acquisition ECZOD a été déprécié à hauteur de 380 863 € au 31 décembre 2011. 

La ventilation des écarts d’acquisition sur les différents groupes d’actifs conduit à différencier : 
 

 les groupes d’actifs incorporels technologiques (site internet, développement interne de 
logiciels, constitution de bases de données,...) qui sont amortis sur des durées courtes 
(3 ans) afin de matérialiser la nécessité de leur renouvellement rapide, 

 des autres groupes d’actifs incorporels représentés par les fonds commerciaux (clientèle, 
notoriété, marques,...) qui sont amortis sur une durée de 20 ans. Cet amortissement est 
pratiqué par respect des normes comptables en la matière.  

 

 

4. APPROBATION DES COMPTES ET AFFECTATION DU RESULTAT 

 

 

a) Approbation des comptes sociaux 2011 

 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes tels qu’ils viennent de vous être 

présentés. 

 

b) Dépenses et charges somptuaires (CGI, art. 223 quater et 39-4) 

 

Les comptes qui viennent de vous être présentés comportent des dépenses et charges non 

déductibles s’élevant à 1 991  €.  

 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des 

impôts, d’approuver ce montant et l’impôt supplémentaire supporté de ce fait s’élevant à 663 €. 
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c) Approbation des comptes consolidés 2011 

 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver également les comptes consolidés 2011 tels qu’ils 

viennent de vous être présentés. 

 

d) Affectation du résultat 

 

Nous vous proposons d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice s’élevant à 1 584 092 € en 

totalité au « poste report à nouveau ». 

 

 

e) Rappel des dividendes distribués 

 

Pour satisfaire aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il vous est rappelé 

qu’il n’a été procédé à aucune distribution de dividende au titre des trois derniers exercices.  

 

Vous voudrez bien donner acte de l’information reçue à ce titre. 

 

 

f) Tableau des 5 derniers exercices 

 

Vous trouverez, en annexe, le tableau prévu à l’article R 225-102 du Code de commerce, faisant 

apparaître les résultats de la société au cours des cinq derniers exercices. 

 

g) Information sur les délais de paiement 

 

Conformément à l’article L441-6-1 du Code de commerce, vous trouverez en annexe au présent 

rapport la décomposition à la clôture des deux derniers exercices du solde des dettes à l’égard des 

fournisseurs par date d’échéance. 

 

 

5. GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 

 

a) Personne chargée de la direction générale d’ADVERLINE 

 

Les fonctions de directeur général de la société ont été confiées par le conseil d’administration à 

son président. 

 

Nous vous rappelons que l’ordonnance n° 2009-80 du 22 janvier 2009 a supprimé l’obligation 

d’établissement du rapport sur le contrôle interne dans les sociétés dont les titres ne sont pas admis 

sur un marché réglementé. 

 

b) Quitus aux organes sociaux et décharge de sa mission au commissaire aux comptes 

 

Nous vous demandons de donner quitus aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat durant 

l’exercice 2011. 

 

Nous vous demandons enfin de donner décharge de sa mission au commissaire aux comptes pour 

l’accomplissement de sa mission au titre de cet exercice. 

 

c) Liste des mandats ou fonctions exercés dans toutes sociétés par les mandataires 

sociaux 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 - alinéa 4 - du Code de commerce, nous 

vous indiquons en annexe au présent rapport les mandats, ainsi que toutes fonctions, salariées ou 

non, exercées au sein de la société, des sociétés du groupe et de toutes sociétés tierces, françaises 

ou étrangères, de chaque mandataire social. 
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d) Situation des mandats des mandataires sociaux et des commissaires aux comptes 

 

Le mandat des commissaires aux comptes titulaire et suppléant est arrivé à expiration. Nous vous 

proposons de nommer : 

 

1. en qualité de commissaire aux comptes titulaire :  

 

KPMG AUDIT IS S.A.S. 

Immeuble le Palatin 

3, cours du Triangle 

92939 Paris La Défense Cedex 

 

2. en qualité de commissaire aux comptes suppléant :  

 

KPMG AUDIT ID S.A.S. 

Immeuble le Palatin 

3 Cours du Triangle 

92939 Paris la Défense Cedex 

 

e) Etat des délégations de pouvoir pour les opérations d’augmentation de capital 

 

Vous trouverez en annexe un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité données par 

l’assemblée générale au conseil d’administration pour réaliser ou décider des augmentations de 

capital. Ce tableau fait apparaître l’utilisation de ces délégations au cours de l’exercice. 

 

f) Conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce 

 

Nous vous demandons, conformément à l’article L.225-40 du Code de commerce, d’approuver les 

conventions visées aux articles L.225-38 à L.225-42 du Code de commerce et conclues au cours de 

l’exercice écoulé après avoir été régulièrement autorisées par votre conseil d’administration. 

 

Votre commissaire aux comptes a été dûment avisé de ces conventions qu’il a décrites dans son 

rapport spécial. 

 

 

6. PARTICIPATION DE SALARIES AU CAPITAL SOCIAL 

 

A la clôture de l’exercice social 2011, aucun salarié de la société, ne détenait de participation au 

capital de la société dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise (PEE) ou d’un fonds commun de 

placement d’entreprise. 

 

Vous trouverez en annexe des informations relatives à l’attribution gratuite d’actions au profit de 

salariés. 

 

 

7. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA REPARTITION DU CAPITAL ET A 

L’AUTOCONTROLE 

 

En application de l’article L233-13 du Code de commerce, sont mentionnées en annexe au présent 

rapport, l’identité des personnes physiques ou morales détenant directement ou indirectement plus 

du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des 

deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de 

vote aux assemblées générales de la société. Cette annexe fait également apparaître les 

modifications intervenues au cours de l’exercice.  

 

Nous vous indiquons en outre qu’aucune des sociétés contrôlées, dont les noms sont tous 

mentionnées au présent rapport, ne détient la moindre part du capital de la société. 
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Conformément à l’article L225-211 alinéa 2 modifié du code de commerce nous vous informons ne 

de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions propres autorisé suivant assemblée générale 

mixte du 30 mai 2011 dans les conditions suivantes :  

 

 

1. Au titre du contrat de liquidité confié par CKFD, holding contrôlée par monsieur Loïc 

AUDREN DE KERDREL, président directeur général et monsieur Charles COSTA DE 

BEAUREGARD, directeur général délégué à la société EUROLAND FINANCE, le nombre des 

actions achetées au cours de l'exercice dans le cadre de l’animation du cours s'est élevé du 

1
er
janvier au 31 mai à 66 183, à un prix moyen de 5,24 €. Le nombre d'actions vendues 

s'est élevé à 68 890 à un prix moyen de 5,11 €. 

 

2. Au titre du contrat de liquidité confié par la Société à la société EUROLAND FINANCES le 

nombre des actions achetées au cours de l'exercice dans le cadre de l’animation du 

cours s'est élevé du 1
er
mai au 30 août à 47 118, à un prix moyen de 4,53 €. Le nombre 

d'actions vendues s'est élevé à 45 906 à un prix moyen de 4,50 €. 

 

3. Au titre du contrat de liquidité confié par la Société à la société GILBERT DUPONT, le 

nombre des actions achetées au cours de l'exercice dans le cadre de l’animation du 

cours s'est élevé du 1
er
septembre au 31 décembre à 130 389 à un prix moyen de 4,51 €. Le 

nombre d'actions vendues s'est élevé à 129 901 à un prix moyen de 4,54 €. 

 

 

A la date du 31 décembre 2011, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité 

 

- Nombre d’actions : 9 189  

- Valeur nominale : 0,25 €, 

- pourcentage du capital représenté par ces actions : 0,16 % 

- Solde en espèce du compte de liquidité : 44 607,67 €  

 

 

8. RECAPITULATIF DES OPERATIONS MENTIONNEES A L'ARTICLE L. 621-18-

2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER REALISEES AU COURS DU 

DERNIER EXERCICE. 

 

En application de l’article 223-26 du Règlement de l’AMF et de l’article L 621-18-2 du Code 

monétaire et financier nous vous informons, en complément des informations visées au paragraphe 

7 ci-dessus, que : 

 

Monsieur Marc WACONGNE, directeur général délégué a procédé le 12 avril 2011, à l’acquisition 

d’actions ADVERLINE pour un montant de 50 048 € à un prix unitaire moyen de 5,73 €. 

 

 

9. MODIFICATIONS INTERVENUES AU COURS DE L’EXERCICE DANS LA 

COMPOSITION DU CAPITAL 

 

 Nombre Valeur 

nominale 

Capital social 

Actions composant le capital en début 

d’exercice 

 

5 256 595 

 

 

0,25 € 

 

1 314 148,75 € 

Attribution gratuite définitive d’actions 34 500 0,25 € 8 625.00 € 

Augmentation de capital réservée 310 118  0,25 € 77 529,50 € 

Actions composant le capital en fin 

d’exercice 

 

5 601 213 

 

0,25 € 

 

1 400 303,25€ 
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10. EVOLUTION DU TITRE – RISQUE DE VARIATION DE COURS 

 

Au cours de l’année 2011, 2 284 623 actions ont été échangées sur le marché Alternext de Nyse 

Euronext Paris. 

 

Le cours qui cotait 4,69 € au début de l’exercice, est passé à 4,55 € à la fin de l’exercice. 

 

Le cours le plus bas enregistré s’est situé à 4,05€, le 23 novembre 2011, et le cours le plus haut à 

7,99 €, le 13 juin 2011. 

 

La capitalisation boursière à la fin de l’exercice 2011 ressortait à 25 485 519,15€. 

 

11. AUTORISATION DE RACHAT D’ACTIONS 

 

Nous vous demandons d’autoriser le conseil d’administration à user de la faculté prévue à l’article 

L.225-209-1 du code de commerce d’acquérir des actions de la société, afin de favoriser la liquidité 

les titres de la Société. 

 

En conséquence autoriser la société à détenir des actions de son propre capital dans la limite légale 

de 10 % du total de ces actions, et, le cas échéant, de 10 % des actions d’une catégorie déterminée.  

 

L’acquisition d’actions de la société ne pourra pas avoir pour effet d’abaisser les capitaux propres à 

un montant inférieur à celui du capital augmenté des réserves non distribuables et la société devra 

disposer de réserves, autres que la réserve légale, d’un montant au moins égal à la valeur de 

l’ensemble des actions qu’elle possède.  

 

Le prix maximum d’achat ne pourra pas excéder 50 € par action, soit, compte tenu du nombre 

d’actions composant le capital social à la date du 31 décembre 2011, un montant théorique 

maximal d’achat de 28 196 625 €. 

 

Les actions possédées par la société ne donneront pas droit aux dividendes et seront privées de 

droits de vote. 

 

En cas d’augmentation de capital par souscription d’actions en numéraire, la société ne pourra 

exercer elle-même le droit préférentiel de souscription. L’assemblée générale pourra décider de ne 

pas tenir compte de ces actions pour la détermination des droits préférentiels de souscription 

attachés à ces actions. A défaut, les droits attachés aux actions possédées par la société devront 

être, avant la clôture du délai de souscription, soit vendus en bourse, soit répartis entre les 

actionnaires au prorata des droits de chacun. 

 

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, pour l’accomplissement de la présente autorisation, et 

notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords pour la tenue des registres 

d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 

financiers, remplir toutes formalités et déclarations et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 

La présente autorisation serait  consentie pour une durée de DIX-HUIT (18) mois à compter du jour 

de l’assemblée et annulerait toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Votre conseil d’administration vous rendra compte, dans un rapport spécial de la réalisation des 

opérations d’achat d’actions lors de la prochaine assemblée générale annuelle. 

 

12. ANNEXES 

 

Afin de compléter votre information, figurent en annexe au présent rapport : 
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 le tableau prévu à l’article R225-102 du Code de commerce, faisant apparaître les résultats 

de la société au cours des cinq derniers exercices ; 

 la liste des mandats ou fonctions exercés dans toutes sociétés par les mandataires sociaux ; 

 les renseignements relatifs à la répartition du capital et à l’autocontrôle ; 

 l’état des délégations de pouvoir pour les opérations d’augmentation de capital ; 

 la décomposition à la clôture des deux derniers exercices du solde des dettes à l’égard des 

fournisseurs par date d’échéance ; 

 l’information sur l’attribution d’actions gratuites au profit de salariés ; 

 l’information sur le programme de rachat d’actions. 

 

Après lecture des divers documents et rapports complétant votre information, notamment ceux du 

commissaire aux comptes, nous vous remercions de bien vouloir adopter les résolutions qui vous 

sont proposées. 

 

Paris, le 30 avril 2012 

 

 

Le conseil d’administration 
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Mandats et toutes fonctions salariées ou non exercées au sein de la société, des sociétés du groupe 

et de toutes sociétés tierces, françaises ou étrangères de chaque mandataire social au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2011 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-102-1 al.3 du Code de commerce, sont indiqués 

ci-dessous les mandats ainsi que toutes fonctions salariées ou non exercés au sein de la société, des 

sociétés du groupe et de toutes sociétés tierces françaises ou étrangères, par chaque mandataire 

social. 

 

 

 

 

 

Nom 

 

 

Fonctions au sein 

d’ADVERLINE 

 

 

Mandats exercés dans d’autres sociétés 

   

Société 

 

 

Mandat  ou fonctions 

 

 

DE KERDREL Loïc 

 

président du conseil 

d’administration 

 

 

EURL LOIC DE 

KERDREL 

 

SARL CKFD 

 

EGBET 

 

 

gérant 

 

 

co-gérant 

 

directeur général 

 

 

COSTA DE 

BEAUREGARD Charles 

 

 

administrateur 

directeur général 

délégué 

 

SARL CKFD 

 

EURL TOPDEPART 

 

SARL WAZOOMEDIA 

 

SAS MAISON 

 

co-gérant 

 

gérant 

 

gérant 

 

président 

 

WACONGNE Marc 

 

directeur général 

délégué 

 

SOCIETE 

(SOCIETE.COM) 

 

GROUPE MW 

 

EURL ILEANA 

 

DISTRIMART 

 

 

président 

 

 

gérant 

 

gérant 

 

représentant 

permanent 

d’ADVERLINE 

administrateur  

   

KP MEDIA 

 

 

président 

 

  



  

 

ADVERLINE- Rapport du conseil d’administration – exercice  2011 

19  

 

HOPPENOT David 

 

 

 

administrateur 

 

ATALANTE SAS 

 

 

WAOU FINANCE 

 

 

ALSYON 

TECHNOLOGIES 

 

 

 

 

Directeur général 

délégué 

 

gérant 

 

 

administrateur 

 

FOILLARD 

Guillaume 

 

 

 

Administrateur 

 

 

FOGO 

 

 

 

président 
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Seuils prévus par l’article L. 233-13 du Code de Commerce 

         

 au 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 

  % du capital  % des droits de vote  % du capital  % des droits de vote 

Loïc de Kerdrel 744 376 14,16% 1 488 752 18,4% 744 376 13,3% 1 488 752 17,7% 

Charles Costa de 

Beauregard 744 375 14,16% 1 488 750 18,4% 744 375 13,3% 1 488 750 17,7% 

CKFD 1 017 804 19,36% 2 035 608 25,2% 1 017 804 18,1 % 2 035 608 24,3% 

Public + divers 2 577 016 49,02% 3 057 298 37,9% 2 577 016 49,02% 3 381 516 40,3% 

total 5 256 595 100,00% 8 070 408 100,00% 5 600 663  100,00% 8 394 626  100% 

 

         3 381 516    
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date de l’assemblée 

 
nature de la délégation utilisation de la délégation au 

cours de l’exercice 

30/06/2010 

 

délégation de compétence au 

conseil d’administration pour 

augmenter le capital social 

immédiatement ou à terme par 

émission d’actions ou d’autres 

valeurs mobilières donnant 

accès au capital, avec maintien 

du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 

avec ou sans offre au public, 

 

néant 

 

 délégation de compétence au 

conseil d’administration pour 

augmenter le capital social 

immédiatement ou à terme par 

émission d’actions ou d’autres 

valeurs mobilières donnant 

accès au capital, avec 

suppression du droit 

préférentiel de souscription au 

profit d’une catégorie de 

personnes 

 

Augmentation de capital 

réservée de7 337,25 € majorée 

d’une prime d’émission de 

132 657,48 € décidée le 18 

novembre 2010 et constatée le 

27 décembre 2010 

 

 délégation de compétence au 

conseil d’administration pour 

augmenter le capital social 

immédiatement ou à terme par 

émission par émission 

d’actions ou d’autres valeurs 

mobilières donnant accès au 

capital avec offre au public, 

sans droit préférentiel de 

souscription ; 

néant 

 

 délégation de compétence pour 

décider d’une ou plusieurs 

augmentations de capital 

réservées aux salariés 

conformément aux articles L 

3332-18 et suivants du Code 

du travail 

néant 

 

30/05/2011 

délégation de compétence au 

conseil d’administration pour 

augmenter le capital social 

immédiatement ou à terme par 

émission d’actions ou d’autres 

valeurs mobilières donnant 

accès au capital, avec 

suppression du droit 

préférentiel de souscription au 

profit de catégories de 

personnes  

Augmentation de capital 

réservée de77 529,50 € majorée 

d’une prime d’émission de 

2 282 468,48  € décidée le 23 

septembre 2011 et constatée le 

26 septembre 2011  

(cf. rapports complémentaires 

du conseil d’administration et 

du commissaire aux comptes) 

 

 
délégation de compétence au 

conseil d’administration pour 

augmenter le capital social 

immédiatement ou à terme par 

émission par émission 

néant 
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d’actions de la Société ou 

d’autres valeurs mobilières 

donnant accès à des actions de 

la Société ou de l’une de ses 

filiales, avec suppression du 

droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, 

dans le cadre d’offres visées au 

II de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier, 

 
autorisation au CA d’attribuer 

des actions gratuites aux 

salariés – limitée à 187 939 s 

actions  

 

cf. tableau « information sur 

l’attribution d’actions gratuites 

aux salariés » 

 

 autorisation à donner au 

conseil d’administration en 

vue de consentir, en une ou 

plusieurs fois, au bénéfice des 

salariés de la société ou des 

sociétés qui lui sont liées ou de 

certains d’entre eux, des 

options donnant droit à la 

souscription d’actions de la 

société  

néant 

 

 délégation de compétence pour 

décider d’une ou plusieurs 

augmentations de capital 

réservées aux salariés 

conformément aux articles L 

3332-18 et suivants du Code 

du travail 

néant 
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information sur les délais de paiement 

 

 

DELAIS DE 

PAIEMENT 

FOURNISSEURS 

2010 2011 

 
30 JOURS 60 JOURS + de 60 jours 30 JOURS 60 JOURS + de 60 jours 

 
619 137,00 €  248 415,00 €  365 338,00 €  1 054 195,00 €  473 996,00 €  435 440,00 €  Fournisseurs ordinaires 

 

 

      Fournisseurs 

immobilisations 

 
619 137,00 €  248 415,00 €  365 338,00 €  1 054 195,00 €  473 996,00 €  435 440,00 €  Total 

 

 1 232 890,00 €  1 963 631,00 €  
Total général 
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information sur l’attribution gratuite d’actions au profit des salariés au 31 décembre 

2011 

tableau arrêté le 30 mars 2012 

date des assemblées ayant 

autorisé l’attribution gratuite 

d’actions 

21 novembre 2005 

  17 juin 2008 

 

30 mai 2011 

 

 13 décembre 2005 pour 68 342 actions  

  26 juin 2006 pour 116 611 actions 

  12 mars 2007 pour 1 000 actions 

 date des réunions du conseil  27 septembre 2007 pour 10 036 actions 

 d’administration ayant attribué  10 octobre 2007 pour 82 862 actions 

 gratuitement les actions 17 juin 2008 pour 34 238 actions 

  2 septembre 2008 pour 43 500 actions 

  29 avril 2009 pour 18 750 actions 

  20 mai 2009 pour 30 000 actions 

   21 avril 2010 pour 18 000 actions 

  22 avril 2010 pour 30 000 actions 

  30 juin 2010 pour 1 500 actions 

11 avril 2011 pour 10 000 actions 

  

volume d’actions dont 

l’attribution gratuite a été 

autorisée par les assemblées 

1- par l’assemblée du 21 novembre 2005 :  

  7 % du capital émis à la date d’attribution, sous déduction 

des options de souscription pouvant être consenties par 

ailleurs aux salariés, dans la même limite de 7 % du 

capital, limité à 278 851 par l’assemblée générale du 23 

mai 2007 

  par l’assemblée du 17 juin 2008 : 228 342 actions 

   

par l’assemblée du 30 mai 2011 : 187 939 actions  

nombre d’actions déjà 

attribuées gratuitement  et dont 

l’attribution est devenue 

définitive ou peut devenir 

définitive 

                                                                                        

318 720 

 

dont au profit   

- des mandataires sociaux 

- des vingt premiers 

attributaires salariés 

136 357  

 

167 363      
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date d’acquisition définitive des 

actions gratuites 

13 décembre 2007 pour 68 342 actions (le capital ayant 

été augmenté en conséquence de 17 085,50 €) 

  26 juin 2008 pour 66 816 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 16 704,00  €) 

  12 mars 2009 pour 1 000 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 250  €) 

  31 mars 2009 pour 32 500 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 8 125 €) 

  27 septembre 2009 pour 5 000 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 1 250,00  €) 

  10 octobre 2009 pour 7 500 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 1 875,00  €) 

  1
er
 avril 2010 pour 7 500 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 1 875,00  €) 

  18 juin 2010 pour 3 000 actions (le capital ayant été 

augmenté en conséquence de 750,00  €) 

   

3 septembre 2010 pour 24 500 actions  

 (le capital ayant été augmenté en conséquence de 6 

125  €)  

   

1
er
 octobre 2010 pour 7 500 actions 

(le capital ayant été augmenté en conséquence de 1 

875  €) 

   

29 avril 2011  pour 13 750 actions 

(le capital ayant été augmenté en conséquence de 

3 437,50 €) 

   

23 mai 2011 pour 750 actions 

(le capital ayant été augmenté en conséquence de 187,50 

€) 

 

1
er
 juin 2011 pour 20 000 actions 

(le capital ayant été augmenté en conséquence de 

5 000,00 €) 

 

  22 avril 2012 pour 18 500 actions  

 30 avril 2012 pour 10 500 actions  

 Au plus tard le 30 juin 2012 pour 15 000 actions 

 Au plus tard le 30 juin 2013 pour 5 000 actions 

  6 avril 2013 pour 1 500 actions 

 31 décembre 2013 pour 10 000 actions 
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date d’expiration de la période 

de conservation obligatoire 

1
er
 avril 2012 pour  7 500 actions  

  18 juin 2012 pour 3 000 actions 

  3 septembre 2012 pour 24 500 actions 

  1
er
 octobre 2012 pour 7500 actions 

  30 mars  2013 pour 750 actions 

  1
er
 avril 2013 pour 7 500 actions 

  30 avril 2013  pour 17 250 actions 

 11 mai 2013 pour 750  actions 

 1
er
 juin 2013 pour 20 000 actions 

 1
er
 janvier 2014 pour 16 562  actions  

 22 avril 2014 pour 18 500 actions 

  30 avril 2014 pour 10 500 actions  

 Au plus tard le 30 juin 2014 pour 15 000 actions 

 6 avril 2015 pour 1 500 actions 

 31 décembre 2015 pour 10 000 actions 

augmentation de capital 

résultant de l’émission des 

actions déjà attribuées 

gratuitement et non encore 

émises  

 

 

15 500 €  

effet de la dilution sur le 

bénéfice par action 

-1,10% 

   

 

 

la différence entre les actions dont l’attribution a été décidée par le conseil d’administration et le 

nombre d’actions devenues définitives ou pouvant devenir définitives ressort d’actions attribuées à des 

salariés 

 

 

 

 

 


